
2) La validité de l’article 4 bis, paragraphe 4, de la directive 
1999/32, telle que modifiée par la directive 2005/33, ne 
saurait être examinée au regard du principe de droit international 
général pacta sunt servanda ni du principe de coopération loyale 
consacré à l’article 4, paragraphe 3, premier alinéa, TUE, au motif 
que cette disposition de ladite directive est susceptible d’aboutir à 
une violation de l’annexe VI de la convention internationale pour 
la prévention de la pollution par les navires, signée à Londres le 2 
novembre 1973, telle que complétée par le protocole du 17 février 
1978, et d’obliger ainsi les États membres parties au protocole de 
1997 modifiant la convention internationale de 1973 pour la 
prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le 
protocole de 1978 y relatif, signé à Londres le 26 septembre 
1997, à méconnaître les obligations qui leur incombent à 
l’égard des autres parties contractantes de celui-ci. 

3) Il n’appartient pas à la Cour de justice de l’Union européenne de se 
prononcer sur la question de savoir quelle est l’incidence de ladite 
annexe VI sur la portée de l’article 4 bis, paragraphe 4, de la 
directive 1999/32, telle que modifiée par la directive 2005/33. 
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